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D'abord, qu'est-ce qu'une 
récession?
Il y a plus d'une méthode pour déterminer 
si l'économie est en récession. La plus 
populaire étant la mesure de l'activité 
économique et qui consiste à vérifier si le 
produit intérieur brut a reculé durant plus 
de deux trimestres consécutifs. Il faut savoir 
qu'une récession entraîne une hausse 
des pertes d'emplois et par conséquent, 
une hausse du taux de chômage. Ces 
pertes d'emploi entraînent une diminution 
de revenus pour la population touchée 
et par conséquent, une diminution de leurs 
dépenses. La croissance économique 
ralentit et pourrait même devenir négative 
dans certains cas.

Les différentes causes de 
récession
Il peut y avoir qu'une seule cause ou 2 causes 
combinées, lors d'une crise économique. 
Ces facteurs contribuent au déclin du 
PIB. Ces causes peuvent être strictement 
économiques comme par exemple, une 
hausse des taux d'intérêt sur les emprunts 
des entreprises qui souhaitent stimuler leur 
croissance ou encore, une chute des cours 
boursiers. 
Des facteurs humains, peuvent également 
entraîner une diminution de la croissance 
économique. C'est le cas des guerres 
commerciales à l'échelle mondiale ou de la 
baisse de confiance des consommateurs 
qui suspendront certains types de dépenses 
dans des contextes particuliers comme lors 
d'une pandémie, par exemple. 
Une réduction des dépenses publiques 
pourrait aussi, avoir un impact important sur 
l'économie dans le cas où un gouvernement 
suspendrait ou diminuerait les prestations 
aux individus (entraînant ainsi, une baisse 
du revenu disponible et par conséquent, une 
diminution du pouvoir d'achat) ou réduirait les 
appels d'offres destinées à créer de l'emploi, 
comme c'est le cas lors de la construction 
d'infrastructures routières ou d’immeubles 

gouvernementaux. 
Finalement, une perturbation soudaine de 
l'offre pour certains produits de base ou non, 
comme une rupture de production, pourrait 
faire exploser les prix, en raison de la rareté 
desdits produits.

Récession ne signifie pas 
nécessairement dépression
Une dépression est une très sérieuse crise 
économique et a une durée beaucoup plus 
longue qu’une récession. Une récession 
dure en moyenne 12 mois, alors qu'une 
dépression peut perdurer plusieurs années. 
À titre d'exemple, la Grande Dépression 
de 1929 a duré trois ans et demi, alors 
que la débâcle économique de 2008 s’est 
poursuivie pendant 18 mois.
Une dépression économique entraîne aussi, 
une baisse plus importante des dépenses 
des consommateurs et ses conséquences 
sont généralement plus sérieuses que 
lors d’une récession. D’abord, le taux de 
chômage y est plus élevé et la production 
industrielle ralentit davantage. On dénombre 
également beaucoup plus de faillites 
personnelles et commerciales que lors d'une 
récession.

À quoi s'attendre?
Une crise économique touche tout le monde 
à différents degrés, les riches comme les 
pauvres. Certaines personnes ayant perdu 
leur emploi en raison de la COVID pourraient 
être plus gravement touchées, puisqu'elles 
sont déjà affaiblies économiquement. 
D’autres pourraient avoir à faire face à une 
perte de revenu en raison de la réduction 
des dépenses des consommateurs. En effet, 
certaines entreprises du secteur tertiaire 
subissent plus drastiquement une baisse 
de la consommation. C'est le cas, entre 
autres, des domaines de la restauration 
et des différents loisirs (voyages, bars, 
cinémas, etc.) mais aussi, du secteur des 
biens, tels que les voitures, les vêtements 
haut de gamme, les bijoux et autres biens 

et produits de luxe. Les propriétaires 
résidentiels réduisent souvent, les dépenses 
de rénovation durant une crise financière.
Pour beaucoup d’autres, récession 
économique rime avec difficulté à payer ses 
factures ou à épargner. Certains pourraient 
devoir s'endetter davantage pour payer des 
dépenses de première nécessité. Enfin, 
le ralentissement des marchés boursiers 
pourrait affecter vos placements et entraîner 
des pertes financières.
Malgré tout, il est important de se rappeler 
que les récessions sont généralement de 
courte durée et que l’économie finit toujours 
par se rétablir.

Quelques trucs pour passer à 
travers la tempête

Un fonds d’urgence
Se constituer un fonds d'urgence et y 
avoir recours, plutôt qu'utiliser ces cartes 
de crédit, s’avère une bonne option afin 
d'éviter l'endettement excessif, puisque 
les cartes de crédit sont généralement à 
taux d'intérêt élevé, elles risquent de vous 
enfoncer davantage dans les dettes. Mieux 
vaut prévoir un fonds d'urgence pour payer 
des dépenses courantes, en cas de perte 
d'emploi ou au cas une dépense imprévue 
surviendrait (bris mécanique, réparation 
urgente, médication non couverte par les 
assurances. Si vous n'avez pas de fonds 
d'urgence, il serait temps d’en constituer un 
rapidement. 

Faire un budget ou réviser son budget actuel
Si vous faites déjà un budget, vous faites 

partie des gens prévoyants et c'est tout 
à votre honneur. Faites-en un examen 
minutieux, afin de voir où va votre argent 
et prévoyez un poste budgétaire pour 
l'épargne, si ce n'est déjà fait. Dans le cas où 
vous n'avez pas de budget, il est fortement 
recommandé de faire certaines démarches 
en ce sens, ou si vous ne savez pas pour par 
où commencer, plusieurs organismes d'aide 
aux consommateurs peuvent vous assister 
dans cette démarche. 
Peu importe la catégorie dont vous 
faites partie, un budget vous aidera non 
seulement à voir où va votre argent, mais 
vous permettra surtout, de déterminer quels 
postes de dépenses pourraient faire l'objet 
de réductions, sans faire trop de dommages. 
Il va de soi qu'il s'agit nommément des 
dépenses compressibles telles que les 
loisirs, les vêtements, les rénovations, les 
voyages, les frais de transport, les cadeaux, 
ou certains petits plaisirs superflus. Vous 
pourriez être surpris de constater combien le 
café quotidien, acheté à la distributrice chez 
l’employeur ou au resto du coin, représente 
une importante somme annuelle. Demain, 
certaines dépenses dites incompressibles, 
telles que les frais de télécommunication 
ou d’assurance, par exemple, bien que ne 
pouvant pas être complètement éliminées, 
pourraient potentiellement être renégociées 
à la baisse avec votre fournisseur.

Conserver ses placements
Devant la perspective d'une crise 
économique ou une certaine débandade 
boursière, certains épargnants pourraient 
être tentés d'encaisser leurs placements. Or, 
cette tactique est peu recommandée. D'une 
part, vous risquez de perdre de l'argent en 
vendant à faible prix. De plus, vous pourriez 
être agréablement surpris par une reprise 
des marchés et une hausse de la valeur de 
votre portefeuille lorsque les marchés se 
rétabliront.

Suite à la page 3
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Récession à venir. À quoi s’attendre?
Comment traverser la tempête?

Récession: le mot qui est sur toutes les lèvres et surtout, celui qui est prononcé le plus fréquemment par les médias 
spécialisés en économie, par les temps qui courent. S’il s’agit d’un terme qui peut faire peur à certains, il n'en 

demeure pas moins qu'on peut passer à travers la tempête sans y laisser sa chemise. 
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Actuel

La fabrication additive au Québec
Un écosystème en pleine émergence

La fabrication additive est un procédé 
de production en 3D à partir d’un 
fichier numérique et sous contrôle d’un 
ordinateur. Elle est dite additive, car, 
contrairement à la fabrication soustractive 
où l’on enlève de la matière pour avoir la 
forme désirée, la FA repose sur l’addition 
de couches successives de matière. 
Ce procédé, permettant de fabriquer 
des formes complexes et illimitées, se 
distingue par la manière de déposer 
les différentes couches de matériaux 
(frittage, polymérisation, fusion…)             
et par les matériaux utilisés (céramique, 
polymère, métal…) sous différentes 
formes (liquide, poudre, fil, ruban…). La 
fabrication additive est propulsée par 
un immense potentiel technologique 
qui offre un riche éventail d’avantages. 
La FA propose de nouvelles façons de 
produire qui intègre plus de complicité    
et plus de liberté de design. Elle s’appuie 
sur des méthodes adaptives, agiles                            
et économiques permettant de produire 
plus vite des pièces personnalisées 
dans les conditions de la production 
de masse, avec des gains en qualité                                 
et en ressources utilisées (économies de 
matières premières et réduction d’impact 
environnemental). Les applications 
industrielles de la FA concernent la 
chaine de valeur de plusieurs domaines: 
énergie, santé, équipements et outillages 
industriels, aérospatiale, automobile, 
transport, etc. Le Québec qui présente 
plusieurs avantages compétitifs dans 
la fabrication additive peut-il devenir un 
leader mondial dans ce domaine ? Nous 
ferons le point dans ce papier sur cette 
perspective prometteuse.

La fabrication additive au 
Québec: un écosystème 
prometteur 
Le marché mondial de la FA croit à plus 
de 27% par an. Il est passé de 1 G$ US 
à 9,98 G$ US entre 2010 et 2019. Selon 
les spécialistes, le volume de ce marché 

peut atteindre 35,6 G$ US en 2024. 
L’écosystème de la FA au Québec 
renferme plus de soixante entreprises 
réparties dans 5 régions (Montréal, 
Québec, Montérégie, Laurentides             
et Estrie). Ces entreprises produisent 
et commercialisent des matériaux, 
équipements, logiciels et services 
destinés aux divers segments de la 
chaine de valeur de la FA au Québec. 
Elles sont impliquées dans la R-D qui 
concerne des applications dans plusieurs 
domaines (aérospatiale, équipement       
et outillage industriels, santé, produits de 
consommation et transport terrestre). 

Le Livre blanc sur la fabrication additive 
de PRIMA Québec (Pôle de recherche 
et d’innovation en matériaux avancés), 
publié en mars 2020, mentionne que 
l’écosystème de la FA au Québec est en 
pleine émergence. Ce dernier présente 
plusieurs avantages compétitifs: 
présence de deux des plus grands 
producteurs mondiaux de poudres 
métalliques en FA (AP&C et Tekna); 
présence d’un noyau d’entreprises avec 
une expertise reconnue en conception      
et prototypage, optimisation des procédés 
et services d’impression; implication de 

plusieurs grandes entreprises en R-D en 
matières de la FA (Bombardier, Pratt & 
Whitney, 4 Kinova, CAMSO, Médicus…); 
collaboration efficace entre l’industrie, 
le milieu académique et les centres de 
recherches gouvernementaux (CRNC, 
CRSNG, 6 RSRI, CCTT, CRIQ, Mitacs…) 
et l’abondance d’énergies propres à des 
prix concurrentiels. 

Pour positionner le Québec comme 
un des leaders mondiaux en FA, son 
système doit faire face aux défis d’ordres 
technologiques et commerciaux. Il 
s’agit en effet de trier profit de cette 
concentration d’entreprises, à la fois 
concurrentes et complémentaires, 
par le partage des connaissances 
et savoir-faire afin de dégager des 
économies externes et des économies 
d’agglomération. Il est aussi important de 
former une main d’œuvre qualifiée et de 
soutenir la recherche et développement 
au sein des entreprises. Sur le plan 
commercial, il s’agit de donner plus de 
visibilité à l’écosystème de la FA et de 
faire correspondre l’offre et la demande.

Sofiane Idir 

Vous avez peut-être déjà entendu parler de la fabrication additive (FA). De quoi 
s’agit-il exactement ? Et en quoi elle se distingue des autres procédés de 

fabrication ? 

Suite de la page 2

Demander l'assistance d'un 
conseiller financier
Si vous êtes peu à l'aise avec les 
finances personnelles, n'hésitez pas 
à avoir recours à l'aide d'un conseiller. 
Qu'il s'agisse d'un organisme d'aide 
aux consommateurs ou d'un conseiller 
œuvrant dans une institution financière 

ou à son propre compte, une aide 
extérieure pourrait vous éviter une 
débâcle financière. Vous devez 
toutefois prendre le temps de bien 
choisir cette personne, afin d'éviter 
qu'un individu mal intentionné ne vous 
place dans une situation financière 
précaire. Demandez à un proche, un 
ami ou même, un collègue de vous 
recommander une personne digne de 

confiance et avec qui, ils font affaire. 
Enfin, n'hésitez pas à vérifier auprès de 
l'Autorité des marchés financiers si la 
personne recommandée est autorisée 
à faire de telles affaires. Après tout. Il 
en va de votre sécurité financière et de 
celle de votre famille.

Martine Dallaire, B.A.A.
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Bonne fête
Charles-Antoine 
Le 10 août est une journée 
spéciale pour notre famille. C’est 
la fête à Charles-Antoine, une 
boule d’énergie qui fait sourire 
toute la famille. Bonne fête

Finances

L’argent comptant
Doit-il réellement disparaître?

Si certains prétendent que le paiement par 
carte de crédit leur aurait grandement facilité 
la vie, il faut savoir que tous n’ont pas accès 
au crédit, alors que d’autres cherchent à 
éviter d’y avoir recours pour minimiser leur 
ratio d’endettement. De même, plusieurs 
petits commerçants n’acceptent pas le 
paiement par carte de crédit, en raison des 
frais d’administration élevés exigés par les 
institutions émettrices. La seule solution 
pour ces deux groupes était alors, d’avoir 
recours à l’argent comptant. 

Peu de gens se promènent avec de 
l’argent comptant 
De nos jours, très peu de personnes ont 
en permanence, de l’argent comptant avec 
eux et ce, pour plusieurs raisons. Certains 
évoquent que ce n’est pas pratique, car 

cela occupe de l’espace dans le portefeuille, 
ainsi que le poids des pièces de un 
et deux dollars. D’autres, craignent les 
pertes et les vols. Finalement, la majorité 
des gens préfèrent le côté pratique des 
paiements par carte. D’une part, parce qu’on 

n’a pas à retourner au guichet si le prix des 
achats est plus élevé que prévu, mais aussi, 
parce que cela permet une certaine marge 
de manœuvre lors de achats (acheter plus 
que prévu ou trouver une aubaine en cours 
de magasinage sans avoir à retourner à 
la banque ou au guichet automatique. De 
même, très peu de personnes ont de l’argent 
liquide à la maison et ce pour toutes sortes 
de raisons. 

Un changement dans les 
habitudes ou un plan de secours
Depuis la panne de Rogers, plusieurs 
personnes pensent commencer à garder 
une certaine somme en espèces dans son 
portefeuille ou à la maison, en permanence. 
Et, comme plusieurs institutions financières 
ont éprouvés des ennuis avec leurs guichets 

automatiques, des consommateurs songent 
aussi, à conserver une partie de leurs avoirs 
dans une banque avec des succursales 
physiques, plutôt qu’avec une banque 
numérique. 

Le paiement en espèces aura 
toujours sa place
Ceux et celles qui ont été pris.e.s au 
dépourvu sans argent liquide réalisent 
maintenant, que l’argent liquide aura toujours 
sa place et ce, malgré les inconvénients 
invoqués par certains. Si la panne n’a été 
que de courte durée qu’en aurait-il été si elle 
s’était prolongée plusieurs jours voire des 
semaines? D’où l’importance d’avoir un plan 
de secours.

Martine Dallaire, B.A.A.

À la suite de la panne des installations de Rogers du 8 juillet dernier, outre le fait pour les client.e.s de Rogers de ne 
pouvoir accéder à leurs services téléphoniques, Internet ou à la télévision câblée, nombre de commerces et près 

d’un million de consommateurs se sont retrouvés le bec à l’eau en raison de l’impossibilité d’avoir accès au réseau 
Interac. 



accumulez assez de points 
aéroplan pour un aller simple 
pour casablanca*
Pour une durée limitée, les membres Aéroplan voyagent aller-retour à destination de Casablanca en famille avec Air Canada 
d’ici le 31 mars 2023 accumulent assez de points pour un aller simple pour Casablanca*. L’offre prend fin le 9 août 2022.
Les points accumulés dépendront de la classe tarifaire choisie au moment de la réservation et du nombre de personnes 
voyageant dans votre groupe de partage familial, et pourraient vous permettre de les échanger contre un ou plusieurs vols.

Commencez à aircanada.com/OffreCasablanca ou communiquez avec votre agence de voyages.
* Les taxes, frais, droits et suppléments s’appliquent. Le nombre de points requis pour cet itinéraire peut 
être modifié sans préavis. Sous réserve des disponibilités. D’autres conditions s’appliquent. Allez à 
aircanada.com/OffreCasablanca pour tous les détails.

voici comment profiter de cette offre

Échangez facilement vos points contre des primes aériennes auprès d’Air Canada et d’autres transporteurs partenaires 
pour voyager à destination de Casablanca, et au-delà. 

profitez maintenant des privilèges réservés aux membres

Utilisez un compte existant ou créez-en un et combinez vos points Aéroplan avec un maximum de 
sept amis ou membres de votre famille en les invitant à se joindre à votre compte commun de partage 
familial pour accumuler des points ensemble et les échanger plus rapidement contre des primes.

JOIGNEZ-VOUS À UN COMPTE COMMUN DE PARTAGE FAMILIAL

Chaque membre de votre compte commun de partage familial accumulera 4X les points Aéroplan en 
réservant des vols admissibles. Plus le nombre de membres dans votre groupe est élevé et plus vous 
serez près d’échanger des points contre un vol aller simple à destination de Casablanca!

RÉSERVEZ VOS VOLS À DESTINATION DE CASABLANCA

Accumulez des points sur chaque vol d’Air Canada, quelle que soit la classe tarifaire et peu importe la 
destination, y compris Casablanca. 

DEVENEZ MEMBRE AÉROPLAN
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Sur les pas de son cheval ! Dans Où tu iras j’irai de Jojo Moyes
Boo, le cheval qui débourre Sarah

Robin : infinite
T.1: Contre le monde

Space Wars T.1
À la découverte 
de la saga

Paru en 2009 sous le titre The horse 
Dancer et traduit par Odile Carton 

Où tu iras j’irai1 , 2019, le roman de Jojo 
Moyes qui comprend 727 pages trace 
le lien étroit entre l’homme et le cheval. 
À travers cet animal, de forte élégance 
se dessine les différents caractères qui 
changent en fonction du milieu où il 
réside.

L’ambition de Sarah est d’intégrer la 
prestigieuse école d’équitation du Cadre 
noir. Sans répit, elle s’entraine avec Boo, 
le cheval que son grand-père lui a offert. 
Ce grand-père affectueux tombe malade. 
Pendant son séjour à l’hôpital Sarah est 
livré à elle-même. Elle rencontre par 
un concours de circonstance, l’avocate 
Natascha. Un lien se crée entre elles 
au point où elle l’héberge chez « elle 
». Un chez soi qui d’ailleurs n’est que 
temporaire puisque cette avocate est 
en instance de divorce et que la maison 
qu’elle partageait avec Mac doit être 
vendue. La cohabitation avec Mac se 
fait pour maintenir l’équilibre de Sarah, 

évitant les multiples familles d’accueil. 
Dans cette vie « raccommodée » Sarah 
ne pense qu’à son cheval Boo. Elle n’a 
pas les moyens pour le mettre à l’abri. 
Le loyer du lieu où il se trouvait n’est 
plus assuré. À son tour, il est trimballé 
sans que sache forcément Sarah où 
il se trouve. Une grande inquiétude 
l’envahit. Un parallèle se tisse au long 
de la narration entre la vie de Sarah                    
et celle de son cheval. La relation de Mac                  
et Natscha qui se fissure laisse arriver de 
nouveaux conjoints, Maria et Conor. Des 
situations déstabilisantes sont racontées 
par l’auteure. Des signes de jalousie se 
manifestent démontrant la complexité    
et le paradoxe des sentiments.

Les propos de Xénophon sont cités à 
chaque chapitre. Ce philosophe de la 
Grèce antique devient un support de 
l’écriture d’un côté et de la lecture de 
l’autre côté. La relation entre l’homme 
et le cheval met en exergue le perpétuel 
basculement entre l’esprit du dominé     
et du dominant. En d’autres termes, 

celui qui sait où il va n’a nul besoin d’être 
débourré.

Xénophon considère dans De l’art 
équestre, que la majesté des hommes 
se révèle dans l’élégance avec laquelle 
ils traitent les animaux. En effet, Sarah 
se sauve pour aller voir son cheval. 
Mac et Natascha qui prenaient soin de 
Sarah, en attendant la sortie de son 
grand-père de l’hôpital, ne comprenaient 
cette attitude. Ils étaient convoqués 
chaque fois pour qu’on leur annonce 
l’absence de Sarah de l’école. Malgré 
leur dévouement aussi bien affectif que 
financier, ils n’ont pas réussi à procurer 
à cette adolescente un véritable bien-
être. Agitée et continuellement frustrée, 
elle n’a d’yeux que pour son cheval. Tout 
ce qui lui est donné, elle le consacre à 
la récupération de son cheval. C’est sur 
son dos qu’elle sera hissée.

Où tu iras j’irai, roman de Jojo Moyes, 
auteure dont Avant toi a été adapté 
au cinéma, écrit dans un sens aigu de 

la profondeur. Elle invite le lecteur à 
trouver ses points d’ancrage pour que 
son propre rêve soit réalisé. 

Lamia Bereksi Meddahi

1Jojo Moyes, Où tu iras j’irai, Éditeur Milady, 
2019, 727 pages.

Fils de la chauve-souris et de la 
plus l'étale des femmes, Robin doit 

affronter ses démons dans un nouveau 
chapitre signé Joshua Williamson au 
scénario et Gleb Melnikov aux dessins.
Après avoir surmonté de nombreuses 
épreuves, dont la mort de son parrain      
et mentor Alfred Pennyworth dans 
Batman (Rebirth T12), Damian doit 
affronter la ligue de Lazare.
S'il revendique le titre de Robin, son 
côté impétueux reste sa plus grande 
faiblesse. Lui qui est l'héritier du 
fondateur de la Ligue des Ombres et des 
Assassins reste impatient et il n'hésite 
pas à faire valoir qu'il est le fils de Talia 
et de Batman.
De fait, lorsqu'il se rend sur l’île de Lazare 
pour participer à un mystérieux tournoi, 
il doit affronter un ennemi redoutable, 
à savoir lui-même. Ses rencontres tour 
à tour avec sa mère, puis avec les 
membres des Titans et enfin avec Ra’s 
al Ghul lui-même, seront décisives pour 
celui qui hésite dans son choix d'être 
un démon comme son grand-père et un 
détective comme son père. 
À travers un scénario bien punché, 

les fans du genre peuvent apprécier 
cette nouvelle aventure de Robin 
infinite1, avec au menu de l’action                                         
et des rebondissements dans ce 
premier volume qui réunit les six tome 
de la série.
Édité chez Urban Comics, l’ouvrage de 
176 pages donne le gout de découvrir 
la suite.

Réda Benkoula

1Robin : infinite T.1: Contre le monde ! | 
Joshua Williamson, Gleb Melnikov, Jorge 
Corona | Urban Comics | 2022 | 176 pages

Au-delà de son contenu humoristique, 
Space Wars1  est un bel hommage 

à la saga de Star Wars, dans la mesure 
où Lapuss' (Scénario), Baba (Dessin) 
et Tartuff (Couleurs), nous replongent 
dans cet univers avec une perspective 
complètement décalée.
À travers le 1er tome de cette série, la 
première trilogie de la franchise est revue 
et corrigée par ces trois champions du 
second degré qui prennent un succulent 
plaisir à suivre la trame des épisode 1, 2, 
et 3 de Star Wars afin de raconter l’histoire 
à leur façon, tout en prenant bien soin de 
ne pas froisser les fans du genre.
Les auteurs reprennent les personnages 
de la saga et caricaturent les traits de 
caractères de chacun, ce qui donne lieu 
à des situations auxquelles on n’aurait 
jamais pensé.
Si le personne d'Anakin Skywalker a l'air 
plus capricieux que jamais, celui d’Obi-
Wan Kenobi est plus dans la réflexion, 
contrairement à maitre Qui-Gon Jinn 
qui semble être tête en l'air. Quant au 
personnage de Dark Maul, celui-ci est du 
genre pathétique. De plus, il est amusant 

de voir que les pouvoirs télékinésiques des 
jedi ne sont pas fiables à l'image de ceux 
de Palpatine, grand maitre du côté obscure 
et dont les plans machiavéliques nous 
laissent sans voix.
Avec des histoires qui sont déclinées sur 
une ou deux planches, Space Wars se 
laisse facilement lire pour redécouvrir la 
saga Star Wars version humoristique en 
trois tomes.

Réda Benkoula

1Space Wars. Tome 1 | Lapuss' (Scénario), 
Baba (Dessin), Tartuff (Couleurs) | Kennes | 
2020 | 64 pages
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Votre annonce 
dans cet espace 

à partir de

15$
Contact :

514-360-6267
pub@linitiative.ca

Votre annonce sur le journal 

au prix exceptionnel de

15$
Détails : Noir & blanc

 45$ (x1 mois)
35$  (x3 mois)
20$  (x6 mois)
15$  (x12 mois)

2,5” Largeur X 3,11” Hauteur
Taille de la Police 9 (100 mots Max)

Contact :
514-360-6267 / pub@linitiative.ca

Offre d’emploi
Cis Telecom est à la recherche de personnes 
dynamiques pour combler plusieurs postes de 
technicien installateur de système de sécurité, 

Câblage, Fibre optique et réseaux,
La formation sera fournie sur les systèmes et les 

processus, le ou la candidat (e) doit être minutieux 
et ordonné (e), la personne doit être habile à utiliser 

des outils.
Faire l'installation et la configuration des systèmes. 
Remplir des rapports et poser un diagnostic selon 

des directives déjà établies. 
Une vérification des antécédents judiciaires sera faite.

Merci d'envoyer votre candidature au: 
apply@cis-telecom.com   /   Tél:514-360-6242

Revenu horaire $25 et plus selon expérience
Statut: Travailleur autonome

Formation fournie, expérience fibre optique un 
atout, carte BSP requise pour système de sécurité.

Mois de l'archéologie 2022
Des activités innovantes et passionnantes à découvrir du 1er au 31 août

À l'occasion de sa 18e édition, le Mois 
de l'archéologie mène sa campagne 
partout au Québec. À l'affiche au mois 
d'août, des dizaines de lieux captivants 
à découvrir dans 11 régions de la 
province, des concours, de nombreuses 
activités immersives, ludiques ou 
contemplatives, ainsi que du contenu 
numérique inédit!

La Capsule du futur
Le public est appelé à partager des objets 
qui ont été emblématiques de leur année 
2022. Une mosaïque virtuelle sera créée 
à partir des photos soumises, et dévoilée 
à la fin du Mois, pour ensuite devenir un 
artéfact de demain. Cette capsule du futur 
sera déterrée dans 18 ans.

Le Point Archéo
Chaque mercredi durant le Mois de 
l'archéologie, rendez-vous sur la page 
Facebook d'Archéo-Québec pour faire le 
point avec nos porte-paroles qui offriront un 
regard archéologique sur plusieurs enjeux 
sociétaux.

La Campagne des artéfacts
Du 8 au 13 août, 5 artéfacts se présenteront 
au public, dans le but d'être nommé Artéfact 
du Mois de l'archéologie 2022. Lequel sera 
choisi par les électeurs ? Le vainqueur sera 
dévoilé le 16 août.

L'archéo à vélo
Du 15 au 20 août, rendez-vous sur notre page 
Instagram et suivez notre correspondante 

Estelle lors de son parcours à vélo de 
Rimouski à Carleton-sur-Mer, partant à la 
découverte du patrimoine archéologique du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie.

Parcours balado -- Voyante de 
l'archéologie
Pendant tout le mois d'août, des codes QR 
seront affichés dans 6 lieux en lien avec les 
épisodes du balado Voyante de l'archéologie 
d'Archéo-Québec. Ces derniers permettent 
aux participants de s'immerger dans 
l'histoire en explorant les sites historiques 
en même temps que Claire, protagoniste du 
balado.
Découvrez les lieux participants
Une multitude de lieux à travers 11 régions 
du Québec offrent une programmation 

riche et diversifiée tout au long du Mois de 
l'archéologie. Des ateliers, conférences, 
expositions, fouilles simulées et plusieurs 
autres activités sont à découvrir.

Les concours
Grâce à trois précieux partenaires, les 
amateurs d'archéologie auront la chance 
de gagner des prix fantastiques dont des 
publications, une nuitée en maison longue 
en Montérégie et une nuitée à l'Auberge 
Saint-Antoine à Québec.
Pour connaître tous les détails de la 
programmation, des lieux participants 
et des concours, consultez le site web 
moisdelarcheo.com.

Source : Archéo-Québec

Tel un festival, le Mois de l'archéologie est une merveilleuse vitrine où un public diversifié amène une plus 
grande visibilité à l’ensemble des sites, villes et musées participants. L’ajout du volet numérique a su propulser 

l’événement, pour rejoindre plus de 190 258 curieux et passionnés d’archéologie lors de la dernière édition. Un 
nombre inégalé jusqu’à maintenant.
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Donner ou léguer une résidence secondaire ou un chalet
Une fausse bonne idée?

L'été est définitivement bien implanté 
au Québec et qui dit été, dit chalet 

ou résidence secondaire. Bien que cette 
dernière puisse nous apporter beaucoup 
de bonheur, il s'avère que pour une certaine 
catégorie de la population vieillissante, 
posséder une résidence secondaire ou un 
chalet pourrait devenir un tracas à moyen 
et long terme, soit en raison d'ennuis de 
santé ou encore, en raison de la réduction 
de revenus liés à la retraite.

Résidence principale, résidence 
secondaire: un traitement 
fiscal différent
D'emblée, il faut savoir que la session de la 
résidence principale n'entraine aucun impôt 
à payer en cas de décès. Cependant, ceci 
est tout à fait faux dans le cas de la cession 
d'un chalet ou d'une résidence secondaire 
et ce, même si l'un des conjoints est 
propriétaire de la résidence principale        
et l'autre, de la résidence secondaire. En 
effet, les lois fiscales prévoient qu’aux fins 
de l’exemption pour résidence principale, 
une seule propriété peut être désignée 
pour un couple pour une année donnée 
(depuis 1982 pour les couples mariés        
et depuis 1993 pour les conjoints de fait). 
Ceci signifie que le profit de la cession de 

la résidence secondaire ou du chalet, est 
automatiquement imposable, sauf dans 
certaines exceptions prévues par la loi.

Le type de cession et l'usage 
importent peu
Que la résidence secondaire ou le chalet, 
ou tout autre bien, soit donné, transféré 
ou vendu à une personne autre que le 
conjoint (l’une des exceptions prévues par 
la loi), le gain en capital (montant du profit 
de la vente) demeure imposable. Le gain 
est calculé au moment de la transaction si 
elle est effectuée du vivant, sinon le calcul 
du gain et l’imposition se fait au décès du 
cédant. 
Certaines personnes croient que le fait 
de ne pas offrir le chalet ou la résidence 
secondaire en location, les exonèrent de 
payer l'impôt au moment de la vente, de 
la donation ou de leur décès. Ceci est 

totalement faux. Toute propriété n’étant 
pas considérée comme une résidence 
principale est soumise à l’impôt sur le 
gain en capital réalisé et ce, peu importe 
qu’elle soit louée à l’occasion ou sur une 
base régulière, qu'elle soit en copropriété, 
quelle que soit son année de construction 
et même si elle est située dans un pays 
autre que le Canada.

Les exceptions prévues par la 
loi
En dépit de la règle générale, il existe 
quelques exceptions qui permettent une 
exemption du gain en capital lors de la 
session d'un chalet ou d'une résidence 
secondaire. Si vous vendez votre résidence 
principale pour aller occuper un logement, 
votre statut devient celui d'un locataire. 
La vente de la résidence principale que 
vous occupiez précédemment, a été 

exonérée du gain en capital. Admettons 
que vous gardiez votre chalet, vous 
pouvez désormais désigner votre chalet 
comme résidence principale, puisque la loi 
permet d’avoir seulement une résidence 
principale par année, mais celle-ci peut 
changer chaque année. Dans certaines 
circonstances, il peut donc être intéressant 
de désigner votre chalet comme résidence 
principale et de bénéficier de l'exemption 
du gain en capital, puisque manifestement 
vous ne pourrez vendre votre appartement, 
n'en étant pas propriétaire. Cela est 
possible même s'il n'est pas habité à 
l'année. 
L’impôt est inévitable, mais il est possible 
de réduire ou de reporter la facture fiscale 
et même d’augmenter la valeur des biens à 
léguer. Certaines autres stratégies, comme 
une police d’assurance, un roulement au 
conjoint ou l’exemption pour résidence 
principale, pourraient réduire une partie de 
la facture afin d’en laisser plus aux héritiers 
et moins au fisc. Pour y arriver, mieux vaut 
demander l’aide d’un conseiller financier 
ou d’un juriste compétent. Vous pourriez 
éviter une facture fiscale importante à vos 
proches.

Martine Dallaire, B.A.A.


